
Notre engagement 

 

À l’occasion de l’Assemblée Générale du 16 Décembre 2018, le comité de l’Association Culturelle 
Juive de Nancy (ACJ55) tient à rappeler ici son attachement aux principes fondamentaux qui animent 
l’association : 

- la laïcité  

- la perpétuation de la mémoire de la Shoah  

- la transmission de valeurs communes et des formes diverses des cultures juives 

- l’attachement à l’existence et à la sécurité d’Israël dans la paix et le respect de tous les peuples 

- la lutte contre l’antisémitisme et les discriminations avec comme corollaire l’ouverture vers les   autres 
afin d’éviter tout repli communautaire. 

 

Une laïcité clairement affichée  

Les fondateurs de notre association étaient des réfugiés juifs, fuyant les persécutions en Europe centrale 
et orientale. Malgré leurs sensibilités politiques ou religieuses parfois divergentes, tous se sont reconnus en 
France dans les valeurs républicaines de Liberté, Égalité et Fraternité. 

Les trois principes et valeurs de la laïcité : 

- la liberté de conscience et celle de manifester ses convictions dans les limites du respect de l’ordre 
public 
- la séparation des institutions publiques et des organisations religieuses 

- l’égalité de tous devant la loi quelles que soient leurs croyances ou leurs convictions  

ne leur ont pas semblé une menace pour la libre expression de leur judéité. 

Celle-ci a pu parfois prendre la forme d’un judaïsme religieux ou d’autres formes qui côtoyaient des 
engagements politiques et culturels dans le respect de la laïcité auquel nous sommes attachés. 

Aujourd’hui nous privilégions les activités culturelles dans leur diversité littéraire, cinématographique, 
théâtrale, musicale et picturale sous forme de conférences, de festivals et d’expositions. Nous poursuivrons 
également notre questionnement en tant que juifs laïcs sur l’actualité politique, les évolutions de notre société  à 
travers des rencontres avec des intellectuels historiens, philosophes, sociologues.  

 

La perpétuation de la mémoire de la Shoah et sa transmission 

 

Elles doivent revêtir plusieurs formes : 

- le souvenir de nos chers disparus le jour de Kippour lors de la prière de Yzkor et de El Mole Rahamim 

 - la commémoration du soulèvement du Ghetto de Varsovie 



 - l’information des jeunes générations par le biais de conférences dans les écoles, les collèges et les     
 lycées ou dans nos locaux 
 
 - une visite annuelle commentée au mémorial de la Shoah à Paris lors d’un voyage organisé pour tous  
  publics partiellement pris en charge par les collectivités locales et peut être le Mémorial 

- la participation aux célébrations de la Journée internationale dédiée à la mémoire des victimes de 
l’Holocauste le 27 Janvier, date d’anniversaire de la libération du camp d’Auschwitz 2 

- le souvenir de toutes les cultures assassinées que nous évoquerons dans des conférences et des 
manifestations artistiques. Une inflexion particulière sur les cultures juives d’Europe centrale et 
orientale sera proposée afin de retracer leur histoire qui est plus ou moins reconnue aujourd’hui. 

 

Israël et antisémitisme : vigilance et positionnement 

Face à un antisémitisme s’exprimant de plus en plus ouvertement, l’ACJ se doit d’être vigilante. Cela nous 
conduira à dénoncer toutes les formes d’antisémitisme et de racisme mais aussi à intervenir dans la société pour 
combattre au quotidien les replis identitaires au moins autant que les politiques démagogiques qui les 
exploitent. Nous poursuivrons ainsi, sans modifier nos objectifs et notre originalité, toutes les formes de 
dialogue avec des associations juives et non juives œuvrant dans ce sens. 

Nous sommes profondément attachés à l’existence de l’État d’Israël et à son droit à vivre en paix et en 
harmonie avec ses voisins en tenant compte des droits du peuple palestinien. L’ACJ soutiendra toutes les 
démarches allant dans ce sens pour que les deux protagonistes réalisent un accord équitable et satisfaisant. Dans 
ce but, l’ACJ pérennisera la commémoration de l’assassinat de Rabin qui a payé de sa vie son combat pour la 
paix. 

 

Une parole libre et ouverte face à la généralisation des replis identitaires  

La société évolue avec l’omniprésence du numérique et des réseaux sociaux. Des comportements nouveaux 
apparaissent favorisant des sentiments d’exclusion et une détérioration des relations sociales. On observe 
simultanément des phénomènes de désocialisation et des phénomènes de regroupement autour d’identités 
exclusives, souvent religieuses.  L’ACJ ne s’engagera pas dans cette voie. Elle n’a pas de ligne politique 
uniforme mais cherche à promouvoir les débats autour des principes humanistes de tolérance et de respect. 

L’ACJ poursuit ainsi l’action de ses fondateurs qui ont choisi de vivre en France, la patrie des droits de 
l’Homme. Elle ouvre ses portes à toutes celles et ceux qui œuvrent à rapprocher les hommes, dans le respect de 
leurs diversités. 

 


